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conduite accompagnée

Par Papillon29, le 09/01/2025 à 09:42

Bonjour, 

Nous sommes divorcés depuis plusieurs années avec mon ex-mari. Nous avons refait une
convention parentale il y a 2 ans qui précisent que les frais exceptionnels (frais d'optique et
dentaires non remboursés, voyages scolaires et linguistiques ...) sont partagés en sus. Est-ce
que cela inclus la conduite accompagnée ou pas du tout ? 

Merci d'avance pour votre réponse.

Cordialement.

Par yapasdequoi, le 09/01/2025 à 09:53

Bonjour,

Il faut lire le texte.

Par Papillon29, le 09/01/2025 à 09:55

Bonjour, 

Merci pour votre réponse mais quel texte ? Je le trouve où car rien de plus n'est indiqué dans



la convention parentale.

Par yapasdequoi, le 09/01/2025 à 09:57

Si ce n'est pas indiqué dans les frais exceptionnels , ce n'est pas partagé.

La conduite accompagnée est un choix qui n'est pas une obligation vitale. Le parent qui le
décide le paye.

Il n'est pas interdit que l'autre parent participe s'il le souhaite.

Par Papillon29, le 09/01/2025 à 10:04

D'accord. 

Merci pour votre réponse. 

Cordialement.
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